ARRETE n° 1203 CM du 28 décembre 2005 portant adoption d’un vœu relatif à la modification du décret n° 2005-404 du 27 avril 2005 portant actualisation, adaptation et codification en Polynésie française de la deuxième partie du code de procédure pénale.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française, et notamment son article 98 ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le conseil des ministres émet le vœu suivant :

Qu’aux articles R.272, R. 274 et R. 276, le terme “assemblée de la Polynésie française” soit remplacé par le terme “autorité compétente”.

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé du budget et de la fiscalité, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique social et culturel, le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts, le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, et le ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.


Le ministre de la mer,


Keitapu Maamaatuaiahutapu.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,

Ahiti ROOMATAAROA.


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.


Le ministre du développement durable,


Georges HANDERSON.

